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Note de la Fédération syndicale néerlandaise (Bruxelles, le 5 janvier 1951)
 

Légende: Le 5 janvier 1951, l'Union néerlandaise des syndicats rédige une note interne sur l'attitude de la
Confédération internationale des syndicats libres (CISL) dans le cadre des négociations en cours à Paris sur le
plan Schuman.
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 Note de la Fédération syndicale néerlandaise (Bruxelles, le 5 janvier 1951)

Chers camarades,

Le sous-comité de l’I.V.V.V. pour le plan Schuman s’est réuni à Paris le 4 janvier 1951. Il s’est notamment 

penché sur la question des candidatures de l’I.V.V.V. à la haute autorité pour le plan Schuman. Il est d’avis 

que les centres nationaux des 6 pays participant au plan Schuman doivent être les seuls compétents en la 

matière. Le sous-comité est convaincu de traiter ainsi dans son ensemble et selon l’esprit et la lettre le 

rapport sur le plan Schuman, adopté par l’exécutif de l’I.V.V.V. en séance du 9 au 11 novembre 1950 à 

Bruxelles.

Veuillez trouver ci-après, à titre d’information, un aperçu de la situation à l’heure actuelle:

1. L’A.B.V.V. pose officiellement la candidature du collègue Paul de Groote, de nationalité belge (vous 

trouverez en annexe une copie de la lettre de l’A.B.V.V. concernant cette candidature).

2. Lors de la séance du sous-comité, le collègue Bothereau (C.G.T. Force Ouvrière) a présenté la 

candidature du camarade Gust de Muynck, secrétaire général adjoint de l’I.V.V.V. La proposition de 

Bothereau est soutenue par le collègue Gallion, du syndicat luxembourgeois.

3. Le collègue Vom Hoff déclare que le syndicat allemand D.G.B. n’a aucune objection à la 

candidature de M. De Muynck, mais ajoute que si cette candidature n’est pas traitée pour une raison ou pour 

une autre, le syndicat allemand se réserve le droit de proposer son propre candidat.

4. Le collègue Oosterhuis déclare ne pouvoir s’exprimer concernant la candidature proposée, sans avoir 

au préalable discuté de la situation avec son comité exécutif. Il ajoute qu’il n’est pas exclu que le N.V.V. 

propose par exemple la candidature de M. Hein Vos.

Les pourparlers sur le plan Schuman étant à présent en phase finale, la question de la candidature de 

l’I.V.V.V. au sein de la haute autorité devient assez urgente, d’autant plus que le sous-comité de l’I.V.V.V. 

pour le plan Schuman doit rencontrer à nouveau une délégation de la Confédération internationale des 

syndicats chrétiens afin que les deux Internationales puissent proposer conjointement le candidat de 

l’I.V.V.V.

Nous vous saurions donc gré de bien vouloir prendre position et de nous faire savoir pour le 20 janvier 

prochain au plus tard si :

1. l’un des deux candidats a pour l’heure votre préférence et, dans l’affirmative, lequel.

2. vous souhaitez proposer votre propre candidat et, dans l’affirmative, de qui il s’agirait.

Veuillez agréer mes salutations amicales,

Gust de Muynck

Secrétaire général adjoint


